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« La justice, c’est comme la Sainte Vierge, si on ne la voit pas de temps en temps, le doute s’installe. »
(Michel AUDIARD,
Pile ou Face, 1980).



Ce livre n’est pas une contribution supplémentaire destinée à dénoncer les innombrables errements que connaît la justice française. C’est un livre de propositions. Il veut réconcilier la justice avec les Français : 65 % en ont peur et 54 % pensent qu’elle est partiale ! Même le Conseil de l’Europe nous rappelle régulièrement à l’ordre désormais, en termes peu amènes. Que faut-il de plus pour considérer qu’il est temps, grand temps même, de repenser en profondeur l’ensemble de cette institution en péril afin de proposer un projet crédible, exhaustif et moderne de ce que devrait être la justice dans un pays comme le nôtre ?
La place manquerait ici pour dresser la liste des maux de notre justice. Le juge Dominique Barella, président du principal syndicat de magistrats, vient justement de publier un livre réquisitoire dénonçant la « descente aux enfers de la justice » qui serait désormais « en miettes ». Les moyens ? Insuffisants. Les délais ? Trop longs. Les coûts ? Trop élevés. Les effectifs ? Trop faibles. Le droit (que personne n’est censé ignorer) ? Méconnu de tous, y compris des professionnels qui ne s’y retrouvent pas dans l’abondance des textes. On pourrait poursuivre ainsi la litanie des échecs. Mais le temps n’est plus à l’inventaire, il est à la reconstruction.
La justice est en crise. Elle a été oubliée et négligée dans la Ve République. Or un pays dans lequel la justice ne fonctionne pas n’est plus tout à fait une démocratie.
En outre, si le consensus se fait pour constater la détérioration générale de l’institution judiciaire, les remèdes proposés çà et là témoignent souvent de la défense d’intérêts politiques ou catégoriels. Rares sont en effet les réflexions globales et dépassionnées recouvrant l’ensemble de la justice française.
Trop souvent la question est traitée au seul prisme de la justice pénale, parfois réduite encore à l’unique juge d’instruction. Combien de livres consacrés à celle-là ? Combien de publications dédiées exclusivement à celui-ci ? Combien de débats sur la nature, accusatoire ou inquisitoire, de la procédure pénale, ou sur la lancinante question de l’indépendance du parquet ?
Pour importants que soient ces sujets, ils ne représentent qu’une faible partie de ce qu’est la justice des Français. Les affaires pénales constituent environ 20 % des affaires (hors amendes forfaitaires majorées et ordonnances pénales). Et celles qui font l’objet d’une instruction représentent moins de 5 % de ces 20 %. C’est dire si, quantitativement, la justice pénale est modeste, et la question de l’instruction plus limitée encore. Certes, les affaires soumises aux tribunaux répressifs sont les plus graves, les plus emblématiques car ce sont celles qui peuvent donner lieu à des privations de liberté. Si elles méritent l’attention, elles ne justifient pas de la capter toute.
Rappelons que les tribunaux de grande instance rendent à eux seuls quasiment autant de décisions que toutes les juridictions pénales (première instance, appel et cassation). Les tribunaux d’instance en signent à peine moins. La justice des Français est avant tout celle qui règle le contentieux de la famille (régimes matrimoniaux, divorces, successions), des loyers, des affaires, du travail, etc. Seule une focale obsessionnellement fixée sur la justice pénale peut laisser croire l’inverse.
Dès lors, si la question pénale ne sera bien sûr pas absente des pages qui vont suivre, elle s’inscrira dans une vision plus générale des réformes à opérer. Il convient donc de faire des propositions pour l’ensemble de l’institution, c’est-à-dire celle-là même dont chacun sait qu’elle est le parent pauvre de la politique française depuis des décennies au point de ne plus supporter la comparaison avec celle de nos principaux voisins européens. Sait-on qu’il y a aujourd’hui presque autant de magistrats qu’il y en avait au milieu du XIXe siècle, alors que la population a plus que doublé ? Il faudrait un Zola ou un Daumier pour bien décrire la misère judiciaire française en ce début de XXIe siècle.
Malgré cela, au jeu de la confrontation entre la justice de notre temps et celle des siècles passés, on peut s’enorgueillir de ce que notre justice est plus évoluée, moderne et respectueuse des droits des justiciables que celle de nos ancêtres. Finies les ordalies, où celui qui était accusé d’un crime devait montrer au juge, pour prouver son innocence, une main indemne après qu’on l’eut plongée dans une marmite d’huile bouillante. Finie la torture pour obtenir des aveux. Finies les épices aux magistrats pour qu’ils daignent s’intéresser à votre affaire. Sous la protection de la devise républicaine « Liberté, égalité, fraternité », notre justice est en principe accessible à tous, gratuite et respectueuse des règles d’un procès équitable, minutieusement élaborées par la Convention européenne des droits de l’homme.
Mais si le regard rétrospectif est rassurant, qu’en est-il d’une vision prospective ? Quand les générations futures, deux ou trois siècles après nous, scruteront le miroir de l’histoire, l’image de notre justice paraîtra-t-elle aussi archaïque et sévère que la justice de nos ancêtres ? Ce serait la loi normale de l’évolution et du progrès. Pourtant le doute poind : et si la justice de demain était pire que celle d’aujourd’hui ? Et si du délabrement actuel, aucune conclusion n’était tirée pour réformer l’institution ? Il est de notre responsabilité collective d’empêcher cela puisque les gouvernants s’en désintéressent. Certes, périodiquement, on entend des déclarations volontaristes et prometteuses. Voici la dernière en date : « Pour que la loi garde toute sa force, nous avons besoin de réformer notre justice. Il faut renforcer les droits de la défense. Il faut repenser la responsabilité des juges et de l’ensemble de la chaîne judiciaire. Il faut réformer le Conseil supérieur de la magistrature. Et je présenterai cette réforme dans les prochaines semaines ». Telle est la belle annonce faite par le président de la République lors de ses vœux à la presse le 4 janvier 2006.
En attendant que cet ambitieux programme se réalise – lequel nécessiterait d’ailleurs une modification de la Constitution – il est sans doute possible de réfléchir à la reconstruction de l’ensemble de la justice en France, de s’attacher à quelques idées de bon sens envisagées sans tabou ni complaisance, quitte à heurter certains conservatismes bien installés, et de s’inspirer de solutions qui fonctionnent ailleurs, que ce soit dans d’autres pays ou dans d’autres secteurs pour en suggérer la transposition. Osons bousculer l’institution pour la rendre meilleure. Nous avons le devoir d’être ambitieux pour réinventer la justice. C’est une exigence démocratique. C’est aussi une nécessité.
 
Et il faut sortir de l’autre leitmotiv qui enserre toute réflexion en matière de justice : la dénonciation des moyens alloués à la justice. Chacun sait que la France n’est pas au niveau d’une démocratie moderne. La comparaison avec les autres pays développés est même douloureuse. Le Conseil de l’Europe a rendu en mai 2005 un rapport montrant que le budget de la justice en France se classe au 23e rang des 40 pays étudiés. Les dépenses publiques consacrées aux tribunaux, ajoutées à l’aide légale par habitant, représentent moins de 0,2 % du salaire brut moyen français.
Si l’on tient compte du niveau de vie par habitant on observe que la Belgique consacre à sa justice une somme deux fois plus élevée que la France, que l’Allemagne y consacre presque autant que la Belgique, que l’Italie et la Portugal dépensent près de 50 % de plus, et que l’on ne peut davantage rivaliser avec la plupart des pays scandinaves. Pire : parmi ceux qui dépensent proportionnellement plus que la France, on trouve des pays comme la Slovénie, la Géorgie, l’Ukraine, la Bulgarie, la Lituanie, l’Estonie, la Roumanie, la Pologne, le Liechtenstein, la Serbie-Monténégro, l’Arménie, etc. Il n’y a guère que la Turquie, la Moldavie ou encore l’Azerbaïdjan, et quelques autres, qui font pire que la France.
Un autre indicateur, directement lié au précédent, place la France en fin du classement : le nombre de magistrats professionnels par habitant. Sur ce point nous faisons deux fois moins que l’Autriche ou la Pologne, deux fois et demie moins que l’Allemagne, quatre fois moins que la Croatie.
Dès lors que les effectifs manquent, il ne faut pas s’étonner que les juridictions croulent sous les dossiers et agonisent dans leur encombrement endémique. Cela se répercute directement sur la durée moyenne des affaires, où cette fois-ci la France se place carrément dans les derniers, quel que soit le type d’affaires (civiles ou pénales).
L’équation est simple : un budget insuffisant ne permet pas d’avoir assez de magistrats, chacun d’entre eux traitant plus de dossiers ; par conséquent les délais de chaque affaire sont plus longs. A contrario, l’augmentation du budget de la justice permettrait de raccourcir la durée des procédures. Mais seule une volonté politique très forte permettra de l’imposer. On pourrait se rassurer en se remémorant les déclarations souvent martelées en ce sens par l’ancien président de la commission des lois de l’Assemblée nationale, Pascal Clément. Mais l’on s’inquiète de voir que, plus d’un an après qu’il est devenu garde des Sceaux, les choses n’ont toujours pas changé : la dénonciation récurrente de la modicité du budget de la justice qu’il faisait quand il était parlementaire n’a abouti à aucune augmentation des moyens de la justice depuis qu’il est en charge de la Chancellerie.
Il semble même que l’augmentation annoncée de 4,6 % du budget 2006 par rapport à 2005, pour s’établir à 5,9 milliards d’euros, soit un trompe-l’œil car les nouvelles normes comptables issues de la fameuse loi organique relative aux lois de finances (LOLF) rendent quasiment impossible la comparaison avec les années antérieures. La réalité serait plutôt la stagnation, voire la diminution des dépenses publiques consacrées à la justice.
Chacun s’accorde donc à considérer qu’une bonne partie des errements de la justice vient de l’insuffisance de ses ressources. Il ne reste plus qu’à souhaiter que le garde des Sceaux dans la prochaine législature ait la capacité politique d’imposer une revalorisation du budget de la justice.
 
Néanmoins, si l’équation budgétaire est commode pour expliquer l’impuissance, il faut aussi savoir ne pas s’en contenter. Toute réflexion sur l’amélioration de la justice finit par buter sur la question des moyens, tant ceux-ci sont dérisoires par rapport aux enjeux. Mais n’est-il pas temps de cesser de nous abriter derrière la seule dénonciation des financements insuffisants pour expliquer le piètre état de la justice. Les résistances et les blocages ont de multiples autres causes qu’il est possible de dépasser sans en appeler sempiternellement à une augmentation du budget. Sortons donc de l’incantatoire confortable et demandons-nous aussi si l’on peut faire mieux avec autant.
Les 110 propositions formulées dans ce livre visent cet objectif. Certes, elles auraient d’autant plus d’ampleur qu’elles s’accompagneraient d’un effort financier portant le budget de la justice au niveau de celui des autres grandes démocraties européennes ; mais la réflexion a été menée à moyens constants, refusant l’illusion d’une soudaine prise de conscience politique de la misère de la justice.
 
Ce livre n’est pas né d’une pensée isolée, fût-elle partagée à deux. Il s’appuie sur un travail de fond, mené pendant plus de trois ans par un collège d’experts et de non-experts au sein d’une commission ad hoc installée par la Convention pour la 6e République. Animés par la résolution commune de ne pas voir dépérir l’institution judiciaire sans rien faire, ses membres ont réfléchi et débattu des améliorations possibles. Ce collège regroupait toutes les familles de juristes : magistrats, universitaires, avocats, avoués, huissiers, juges consulaires, etc. Mais il réunissait aussi des citoyens, simples justiciables, qui ont apporté leur regard et leurs expériences, bien souvent édifiantes. Ce livre s’adresse d’ailleurs aux justiciables plus encore qu’aux juristes, même s’il est le fruit d’un travail très juridique en amont. L’ouvrage ne restitue que la partie émergée de cette analyse. La réflexion fondamentale, plus juridique, étant développée dans des publications spécialisées.
Certains de ceux qui ont participé à ce travail collectif sont naturellement remerciés au début de cet ouvrage. D’autres, principalement magistrats, ont préféré conserver l’anonymat en raison des risques pour leur carrière qu’il y a à participer à un tel livre, qui n’a pourtant rien de subversif. Cette réaction, parfaitement fondée, offre une illustration supplémentaire des dérives de notre institution judiciaire. La justice sera réellement réhabilitée quand tous les magistrats pourront proposer sans inquiétude des améliorations au système.
D’autant que les propositions ici formulées n’ont pas la prétention de détenir la vérité. Elles ont au contraire vocation à être discutées, amendées, enrichies afin de contribuer, avec d’autres, à l’amélioration de l’institution. C’est donc bien d’une invitation à la discussion dont il s’agit dans les lignes qui suivent.
 
Ce livre s’inscrit aussi dans un projet qui le dépasse et qui vise à reconstruire la démocratie française, dont plus personne ne prétend sérieusement qu’elle n’est pas laminée. La crise des institutions a contaminé la justice. Il n’y aura donc pas de refondation de la République sans une justice reconstruite. Tout projet politique désormais doit porter une réflexion sur la justice, sous peine d’être lacunaire.
Au reste, les 110 propositions ici présentées poursuivent un même objectif, un même idéal : replacer le citoyen au cœur du système judiciaire car il en est le grand oublié. Faut-il rappeler que la justice n’est pas faite pour les magistrats, ni pour les auxiliaires de justice, mais pour les justiciables ?
Aussi la ligne générale qui guide la démarche consiste-t-elle à réinsuffler de la transparence et de la démocratie afin d’offrir un modèle de justice conforme aux idéaux de ce que pourrait être une 6e République, telle qu’elle a été soigneusement conçue et dessinée dans le premier volume de la présente collection. Ce premier livre traitait déjà des questions relatives à la justice, sous l’angle constitutionnel, et celui-ci en est le prolongement et le complément. Les articles de la Constitution de la 6e République relatifs à la justice sont d’ailleurs reproduits en annexe afin de faciliter une lecture intertextuelle.
Il est certain que ces propositions pourraient être mises en œuvre dans le système actuel et qu’elles ne sont pas subordonnées à l’avènement de la 6e Répu-blique. Mais, à l’inverse, la 6e République ne saurait advenir sans que la justice soit reconstruite. Que serait une nouvelle République qui ne s’attacherait qu’à l’exécutif et au législatif en oubliant le judiciaire ? Et la forme de cette reconstruction pourrait emprunter les linéaments ici dessinés. Ayons le courage et l’ambition de concevoir une autre justice, une justice avant tout tournée vers ceux pour qui elle est destinée, une justice rendue par des juges reconsidérés, avec des professions judiciaires réorganisées, une justice dans laquelle chacun pourrait se reconnaître, bref une justice réconciliée avec elle-même.
La justice est en ruine. Il faut la rebâtir. Pour être pérenne, sa reconstruction doit partir des fondations : pour qui est-elle rendue ? Où ? Par qui ? Comment ? Quatre interrogations comme autant de piliers qui, lorsqu’ils auront été édifiés, constitueront les bases des multiples réponses permettant d’entrevoir l’horizon rehaussé d’une justice entièrement reconstruite.




Chapitre premier
Juger pour qui ?
« Corps présent », c’est l’étrange expression qui désigne le justiciable assistant à son propre procès. Tout est résumé dans cette formule qui montre en quelle place l’institution judiciaire tient celui pour qui, pourtant, elle existe. Presque mortifère, la formule réduit le justiciable à l’état d’objet inerte dont la présence semble parfois gêner les professionnels de la justice qui préfèrent rester entre eux.
Les exemples illustrant en quelle estime la justice tient les justiciables pourraient être multipliés. Ceux-ci apparaissent plus comme des gêneurs que comme la raison d’être de l’institution. La justice leur semble hostile et austère alors qu’elle est rendue pour eux.
Il existe d’ailleurs une distance assumée et insidieuse entre le justiciable et la justice qui éloigne celui-là de celle-ci. Jusqu’aux modes de communication au sein de l’institution judiciaire, langages techniques, usages dits ou non dits, cérémonial judiciaire, qui échappent au justiciable – et c’est inévitable. La justice lui semble trop souvent un lieu inaccessible, et c’est ce fossé entre elle et lui qu’il convient de combler.
Nul ne doute cependant que la technique juridique nécessite des compétences qui justifient l’intervention d’avocats auprès des magistrats. En d’autres termes, le dialogue entre professionnels du droit est un gage d’efficacité et de bonne justice.
Nul ne doute encore que ceux qui travaillent avec abnégation pour que justice soit rendue au mieux pour tous agissent avec humanité, sans compter leur temps ni leurs efforts. Il suffit de fréquenter une audience correctionnelle de comparutions immédiates un vendredi soir à 22 heures pour mesurer l’abnégation des gens de justice. La vocation des magistrats, des avocats, des greffiers et de tout le personnel judiciaire trouve son origine dans le dévouement du service à autrui.
Mais pourquoi le justiciable se plaint-il d’être tenu autant à distance de l’oreille et des yeux du juge ? D’où vient ce paradoxe que le service public de la justice est l’un des moins appréciés des Français alors qu’ils sont dans le même temps de plus en plus nombreux à vouloir y faire appel pour solutionner le moindre litige ou pour résoudre une question de société non encore tranchée par les autres pouvoirs ? Pourquoi tant de craintes face à l’institution judiciaire, un service de l’État si essentiel pour la paix sociale dans notre pays ? Est-ce parce qu’on l’assimile trop facilement à la justice pénale et aux mesures coercitives ou privatives de libertés ? Est-ce parce qu’on suppose que l’intervention de la justice nécessite un litige, donc une source de tracas ? Ou bien est-ce en raison de l’état de délabrement général de l’institution ?
Indépendamment de la question de savoir si l’on gagnera son procès, on peut facilement se laisser porter par la croyance populaire qu’il vaut mieux ne pas avoir recours à la justice et s’arranger à l’amiable, voire ne pas s’arranger et ne rien entreprendre plutôt que d’attendre des années avant d’obtenir une décision, d’être mal reçu dans les tribunaux, de ne rien comprendre aux procédures engagées et de ne pas bénéficier d’un traitement procédural de bonne qualité.
La réalité est qu’en dépit des discours incantatoires sur le prétendu pays des droits de l’homme, le service public de la justice n’est pas à la hauteur des attentes légitimes des citoyens.
Service public de la justice, justice au service du public, l’expression ne va pas de soi. Pendant de nombreuses années, l’indépendance constitutionnelle de la justice judiciaire a imposé l’idée que l’administration judiciaire, pure fonction régalienne de l’État, devait être préservée du contrôle des pouvoirs législatif et exécutif, y compris dans ses activités indépendantes de l’aspect juridictionnel du travail des juges.
Certes la justice est un pouvoir. Détenteur de la jurisdictio et de l’imperium, le juge a le pouvoir de dire le droit, de résoudre les litiges et de permettre le recours à la force publique pour faire appliquer ses décisions.
Mais dans notre société démocratique et pour la majeure partie des contentieux entre particuliers, la justice est surtout perçue comme un service public permettant à chaque citoyen de solliciter d’un tiers indépendant et impartial une solution aux problèmes de l’existence quotidienne. La justice remplit une fonction symbolique sacrée, celle de dire le droit afin de préserver l’ordre social, l’intérêt général et les libertés individuelles. Cette fonction doit être compréhensible et accessible pour chaque citoyen, équilibrée dans le respect des intérêts qui s’opposent, efficace pour les intérêts qu’elle protège.
De plus en plus informé sur ses droits, mieux à même de comprendre le fonctionnement des institutions, soucieux de maîtriser le cours de son existence et souhaitant être responsable de la protection de ses intérêts, le justiciable accepte de moins en moins de déléguer entièrement au personnel judiciaire la gestion de ses litiges.
Il ne veut plus voir le palais de justice comme un théâtre dans lequel, après avoir remis entre les mains des acteurs de la vie judiciaire ses intérêts et sa liberté, il ne serait que simple spectateur de son propre destin.
Se plaçant d’office sur la scène judiciaire, il veut être au centre de toutes les attentions dans la chorégraphie des robes rouges et noires.
La loi récente sur les droits des malades fournit plusieurs pistes intéressantes pour notre réflexion. Les malades ont obtenu un droit d’accès au dossier médical et la possibilité de participer au conseil d’administration des établissements hospitaliers avec les associations qui les représentent. La revendication principale qui sous-tend cette évolution législative est de permettre aux malades d’être mieux entendus par les professionnels de la santé sur les questions qui touchent à l’organisation des soins. Les gens veulent comprendre, et non pas subir, ce que l’on décide pour eux.
Il n’est pas illusoire de penser que la même évolution se prépare en matière judiciaire. Les citoyens étant les principaux intéressés au bon fonctionnement des tribunaux, pourquoi ne pas imaginer qu’ils puissent avoir leur mot à dire sur la façon dont est organisé le fonctionnement quotidien de la justice ? Le regard du citoyen sur la qualité de la justice rendue doit être pris en compte. Et ce n’est d’ailleurs pas le seul puisque celui des professionnels de la justice doit aussi être pris en compte. La qualité du service public de la justice passe nécessairement par de bonnes conditions de travail du personnel judiciaire et le respect des garanties propres à assurer la production de jugements de qualité.
Enfin, la justice n’est pas un service marchand. Certes, les évaluations qualitatives sont d’abord nées dans le secteur privé afin de conforter les consommateurs dans leur fidélité aux produits ou aux services d’une marque. Ces méthodes sont une source d’inspiration
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